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5' catégorie. "0 

Adjoint d'économat des lycées et. coUèges et des 
établissements d'Enseignement technIque; 

Maîtres d',intemat non licenciés de l'Enseignement 
du .second degré et maîtres d'internat de l'Enseij!ne
menf rechnIque; 

Instituteurs stagiaires; 

Moniteurs d'éducation physIque stagiaires. 


ART. :;. - Les versements mensuels suivent le 
sort du traitement, leur montant est réduit dans fla 

. proportion où le traitemeut se trouve réduit poor 
quelque caUSlC': que ce soit. Ils ne sont passibles 
d'aucune reteuue pour penoon et ne sqnt pas abon
dés de la majoration de dépaysement ou d'éloigne
ment. Pour les agents ne fournissant qu'un service 
incomplet, le montant de ces versements est réduit 
au prorata de la durée effective du service. 

ART. 6. - A titre provisoire et pour compter du 
te,- janvier t 949, les versements mensuels continuent 
à s'ajouter aux nouveaUX traitements résultant de 
l'appUcation des arrêtés susvisés, mais sur la base de 
taux réduits du tiers par rapport aux taux l'1ités à 
l'amère 3 du 'présent arreté. 

ARr. 7. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiQ'Ué partout OÙ beS'OÎn sera. 

Lomé, le 28 mars 1950. 
j. H. Ci~DILE. 

(ApprobaiWn, min(stùie/.le notiftf}e par D.M. na 
26-409 Pel/BE. d.u 9 mai 1950.) 

F. 1. D. lE. S. -

ARR.ET E N° 389-50/Plan. tùl 17 mai 1950. 


LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

OFFICIElt DE LA WJJON D'HONNEUR, 

COMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toob p. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 

et les poUVOirS du CommISSaire de la République au Ifogo; 
Vu le dé<:ret du 3 '>nvler 194.6 portant réorganISation 

aàmtnlStrative du TerrilOlre du Togo 1'1 "réation d'assemblée$ 
Iqlrése<ltat..es ; 

Vu le décret du 25 oc1iobre 1946, portant' creation de l'A.
semblé<: Représentat"'" du Togo; 
c Vu la lot du 30 avril 1946, tendant à l'établissement, au 
fInancement et à l'ex&:uhon des plans d'équipement et de 
ttéveloppem""t des T e"'toi..... ",_t du MlJUStère de la 
France d'outt1!~mer; 

Vu le décret du 3 juin 1949, relalif au mOde Il'établis
sement et à la prO<édure d'exécutIon des frograrnmes llendant 
• la réa.lJsallon des plans d'éqUIpement e de développement 
de 1. lot du 30 avril 1946; 

Vu l'arrêté nO 916.49IPlan. rendant ex<'cutolre la délibération 
lA 8249 en date du 9· novembre 1949, de l'Assemblée Repré.
""ntatlve' du Togo, portant app_hon de l'utilisation d'un<! 
première tran<;he de 47 MillIOns sur le Budget F .I.D.E.S. 
exerCllle 1949.1950; 

Vu les dêlîbérations 11" 29-50 et 30.50, eu tlate du ~9 avril 
1950, de l'Assemblée Représentatlve du Togo, approuVl!1lt 
la tréallon de troIS centres_pilote\! et la IlOIlStruction d'un 
bu""",-babJllItion pour le Chet de ta Clroonscrip!it!n Agricole 
die Mango; . 

ARRETE: 

AIlTICLE PREMIEIl. - Sont rendues exécutoires. au 
Togo, les délibérations _ 2i}.50 et 30-50, en date 
du 19 aVTiÎI 1950, de l'Assemblée Représentative du 
Togo, approuvant: 

10 - la création de trois œntres.pilot·es, à Kandé, 
Kantindi et Anié; 

'}f; ~ 1a construction d'un bureau-habi talion pour 
le chef de la circonscriptIOn Agricole de Mango ; 
ef les virements de crédits nécessaires à ces réalisa
tions. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié, partout où besoIn sera. 

Lomé, le 17 mai 1950. 
Y. Dloo, 

~~----

DEliBER.ATION NrJ29-5O porlmzt liPJ1I'ofjaiion de 
l<l aéatlon de trois C8f1treS-pil:otes dt d8 la con.s~I'/J,c. 
tion d'lUt buredlJ-.habitation pOlU' le Cite! de la 
Circonscription AgrictJle de MQllgo. 

L'AssEMBLÉE REPI!.ÉSENTATIllE OU 1000 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portmt réorgan .... _ 
admInistrative du Territoire dU Togo. 
,Vu le décret du 25 Octobre 1946 portant I:réaitQD d'une 
Assemblée Représentative au Togo. 

Vu le décret du 16 avrù 1924, sur le mOde Ile promulgation 
et de pubhcation des lexies règlementai"", au Togo, 

Vu la délibération de l'Assemblée Représentative du To~ 
en date du 13 mar 1949, adoptant le chapitre Il Il'un projet 
de plan décennal pour le FOIIds d'~meot pour le 
le Développement Economique et Soctal; 

Vu le rapport nO 253jA. en daie du 18 fêvrfer ~950. 
DéI.Jbérant conformément aux dISpositions du litre III -

Arttcle 34 - paragraphe 16 et article 37 - paragraphe 10 l1li 
décret précité; 

A adpoté la délibération dont la teneur sUit: 

ARTICLE PREMIER. - L'Assemblée' Représentative 
du Togo approuve: . 

10 - La création de trois centres.pllo,tes à Kandé, 
Kantindi et Auié ;. 

'}f; - La construction d'un bureau-Ilabilation pour 
le chef de la circonscriptIon agricole de Mango. 

ART. 2. - La somme complémentaire à oesréalisa
tions soi! 9 millions de francs, sera prélevée sur la 
rubrique « Centres expérimentaux de culture méca
nique », soit 9.000.000 de francs. 

. 
• 	 ART. 3. -Le plan 'décennal Agriculture F.I.D.E.S., 
devient en conséquence, le suivant - (tableau). 

Fait et délibéré à Lomé, le Dîx-41euf avril mil 
neuf cent cmquante. 

Le Présidelit de l'AR.T,. 
Sylvanus GLYMPle. 

Le Secréta:re, 
Rodolphe TRÉHOU. 

, 
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